Garde des enfants et ressources financieres

Par lydieh, le 04/12/2008 a 13:24

Lors d'un divorce, peut on refuser la garde de ses enfants a une mére au foyer au profit du
pére qui a un salaire plus que confortable parce qu'elle n'a pas de ressource fianciére
?rnMerci de me donner une réponse.
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